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MonsiEur le ministre
d’État, vous avez fixé, à
samedi prochain, l'élec-
tion des deux membres
restants de la Haute au-
torité de la communica-
tion (HAC), qui doivent
être issus des rangs des
professionnels de la
communication. n'est-ce
pas trop hâtif, surtout
que l'on ne sait même
pas qui sera électeur et
qui ne le sera pas ? 

Guy-Bertrand MAPAN-
GOU : “Dans cette perspec-tive, sont électeurs, tous lesmembres de la corporationappartenant à une associa-tion régulièrement ou léga-lement reconnue quidispose d'un récépissé

provisoire ou définitif. Jesuppose que toutes les as-sociations recensées à cejour, à savoir : OGAM,OPAM,  les Femmes com-municatrices et l'Associa-tion des professionnels dela presse écrite libre(APPEL), sont répertoriéesau ministère de l'Intérieur.Il y avait d'autres critèresplus corsés, comme l'exi-gence d'un siège et de dis-poser d'un comptebancaire...Mais cela devaitcompliquer les choses, auregard de l'urgence del'élection de samedi. Sont également considéréscomme électeurs, tous lesmembres de la corporationdisposant tout simplementd'une carte professionnelleou d'une carte de presse.S'agissant de la carte depresse, il y a celle délivréepar le ministère, quoiquen'ayant pas été renouveléedepuis deux ans, et cellequi justifie l'appartenanceà une rédaction. Ce sont

ces catégories des profes-sionnels qui seront admiscomme électeurs le jour duvote. Nous voulons que lescommunicateurs partici-pent. Pour qu'on ne disepas qu'il y a eu la combine.
Toutes les associationsn'ont pas le même nombred'adhérents, mais il revien-dra aux candidats qui se-ront retenus par lacommission d'élargir leurcampagne au-delà de leurspropres chapelles. En effet,comme en politique, il fautaller séduire l'électoratdans sa diversité. Pourmultiplier les chances devaincre. A mon avis, les dé-lais ne sont pas courts.

Mais si d'aventure il y a desaléas, nous aviserons. Touten risquant que chacunveuille ensuite d'une élec-tion à sa manière.
Cela sous-entend-il que
l'élection se fera selon
chaque corporation ?Bien-sûr que non ! L'élec-tion est ouverte à tous lescompartiments de la com-munication. Pour ce qui estdu  collège électoral, nousnous référerons à la listed'adhérents que chaqueassociation présentera.Leurs membres n'aurontdroit au vote qu'en présen-tant la carte d'adhérent. Enplus de la liste ayant fait foilors de la déclaration de re-connaissance au ministèrede l'Intérieur. 
Et que pensez-vous des
électeurs qui résident à
l'intérieur du pays ?Pour les électeurs ou pro-fessionnels de la communi-cation résidant à l'intérieurdu pays, nous avons chargéleurs associations respec-tives, à travers un commu-niqué publié dans vos

colonnes et diffusé à la té-lévision, de les en infor-mer, dans l'optique derallier Libreville. A ce sujet,je précise que les frais se-ront à la charge de leurs as-sociations qui, selon la loi,se doivent de disposer d'uncompte, d'un siège et devivre des cotisations deleurs membres. Le minis-tère n'a pas mission de lesprendre en charge. Il n'y aaucun budget pour cela, etmême pour cette élection,nous ferons avec lesmoyens du bord et dans lesouci de la transparenceabsolue. Pour cela, nousveillerons à ce que toutepersonne ayant la qualitéde professionnel de lacommunication – s'il n'estpas dans une association –qu'elle puisse, au moins,brandir sa carte de presseou professionnelle qui jus-tifierait son attache à lacorporation. Le mode descrutin est spécifié dans lerèglement. L'élection estdonc ouverte à tous lesmembres de la corpora-tion. Reste que si les asso-ciations sont bienorganisées, chacune de-vrait choisir son candidat. 

…Guy-Bertrand Mapangou :“ L'élection est ouverte à tous
les professionnels de la communication, et elle 

sera transparente ” 
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Propos recueillis par
Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

Ceci est le deuxième roman de Jean Fran-
çois Moukagni : « Le Fils de l'autre », aux
éditions La Maison Gabonaise du Livre. Un
roman dur, sombre, sans tabou sur la mal-
traitance des enfants, la désarticulation
des familles, les conflits d'intérêts, la loi du
plus fort... En 209 pages, l'auteur évoque la
descente aux enfers de Mbouélili, puis sa
rédemption. 
Libreville/Gabon

LE roman de Jean François Moukagni dis-pose d'une narration chronologico-lo-gique, alternant entre lerécit, les descriptions et lesdialogues. Point de granderecherche ici dans le disposi-tif narratif. Et pour cause :l'histoire de ce roman esttelle qu'elle laisse peu deplace à l'attention qu'on au-rait pu accorder aux aspectsformels. Et ça va plutôt vite,eu égard à une absence dedécoupages en parties ou enchapitres : tout est linéaire,d'un trait. Mbouélili est un jeune gar-çon qui manque l'école cejour-là faute de goûter. Maisà l'école, ce même jour, l'instituteur a or-donné aux élèves de faire main basse surla marchandise d'une commerçante. Dansle charivari que cela a occasionné, un en-fant, Diboumi, le meilleur ami de Mboué-lili, est gravement touché au bras. Rentréchez lui, devant la question des siens surce qui lui est arrivé, Diboumi affabule etsoutient que c'est Mbouélili qui en est àl'origine, pour l'avoir volontairementpoussé à terre. Dans un esprit de re-vanche, Moungoudi, la mère de l'enfant, lafemme la plus puissante des Neufroutes,effectue, en tête d'une délégation, une des-cente punitive chez les parents de Mboué-lili. Imbabou, le père « nourricier » de cedernier, qui le hait absolument, partagel'idée de casser son bras en guise de répa-

ration du tort occasionné. Mais voilà, lechef de quartier, Diénini, à la suite de lamère du jeune garçon, Moubissi, s'inter-posent. Une solution est trouvée : Diboumiva être pris en charge par la famille Imba-bou, chez elle, et durant cette période desoin, Mbouélili a interdiction de se rendreà l'école. Une fois seuls, Imbabou fait vivre le cal-vaire à son épouse et au fils de cette der-nière. Il bat la mère et chasse de chez luile fils. Dans une énième scène de ménagequi dérape, Mbouélili blesseaccidentellement « son »père. Cette fois c'en est trop,le jeune homme est envoyéséjourner chez un grand-oncle, l'octogénaire Ingon-dou. Ce dernier, hommesage, promet de régler cetteaffaire. Mais sur ces entre-faites, le vieillard trouve lamort, fauché par un motocy-cliste « étranger », en se ren-dant au stade soutenir leonze local. A cette annonced'une mort par un étranger,les spectateurs accourent etmassacrent le motocycliste.Les autorités judiciairess'emparent de l'affaire et arrêtent tous leslyncheurs reconnus ou dénoncés : Imba-bou est du lot. Il est incarcéré à Mangondo. Pour sortir ces prisonniers de là, une me-sure exceptionnelle est prise par le pou-voir : le versement d'une somme d'argent.Mais Imbabou est démuni, n'a pas un pa-rent ou un ami pouvant l'aider. Sonépouse se tourne alors vers son fils,Mbouélili, qui dispose d'un compte postaloù sont placés deux millions de francs, hé-ritage de son défunt père. Acceptera-t-ilde prendre dans cet argent de quoi fairelibérer ce père qui n'a eu cesse de le mau-dire, de l'insulter, de le frapper, infligeantle même sort à sa génitrice devant lui, toutle temps ? Les trente dernières pages y ré-pondent.

Vient de paraître
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Quand le fils de l'autre vit le martyr

Le ministre d'Etat chargé de la Communication,
Guy-Bertrand Mapangou.
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